ANNEXE  L6

FICHE  DE  CONFIRMATION  DE  PARTICIPATION
	« Nom de l’entité publique »

« LOGO »

	« Nom du projet »

« Lieu du projet »


Le concurrent doit fournir les informations demandées ci-dessous en tenant compte des compétences requises dans le cadre du concours (§ 3 et 4).
	Nom du pool de mandataires (ne doit pas être identique ou assimilable à la devise choisie qui figurera sur tous les documents déposés) si celui-ci est exigé dans le cadre du concours (§ 4) :

	


	Raison sociale du bureau* d’architecte / d’ingénieur invité et pilote du projet :
	

	-
	Nom et prénom de la personne de contact :


	-
	Adresse complète : 

	-
	Tél. : 
	Fax : 
	E-Mail : 

	-
	□ REG A
□ REG B
□ Registre professionnel équivalent : 

	-
	□ EPF/EPUL
□ IAUG/EAUG
□ HES/ETS
□ Autre : 

	-
	□ Architecte/ingénieur indépendant
□ Atelier d’architectes/d’ingénieurs inscrit au registre du commerce depuis le : 
□ Groupement temporaire d’architectes/d’ingénieurs depuis le : 
□ Architecte/ingénieur employé ( Autorisation de l’employeur annexée

□ Autre : 

	-
	Prestations qui seront exécutées en cas d’association de bureaux :

-

-

-



* 
Le cas échéant, le pilote est le garant des bons rapports entre associés et le représentant de cette association vis-à-vis de l’adjudicateur

	Raison sociale du bureau** d’architecte / d’ingénieur associé :
	

	-
	Nom et prénom de la personne de contact :


	-
	Adresse complète : 

	-
	Tél. : 
	Fax : 
	E-Mail : 

	-
	□ REG A
□ REG B
□ Registre professionnel équivalent : 

	-
	□ EPF/EPUL
□ IAUG/EAUG
□ HES/ETS
□ Autre : 

	-
	□ Architecte/ingénieur indépendant

□ Atelier d’architectes/d’ingénieurs inscrit au registre du commerce depuis le : 
□ Groupement temporaire d’architectes/d’ingénieurs depuis le : 
□ Architecte/ingénieur employé ( Autorisation de l’employeur annexée

□ Autre : 

	-
	Prestations qui seront exécutées en cas d’association de bureaux :

-

-



En cas de constitution d’un pool pluridisciplinaire de mandataires autorisé par l’adjudicateur, veuillez compléter les tableaux suivants :
	Raison sociale du bureau** d’architecte / d’ingénieur membre du pool de mandataires :
	

	-
	Nom et prénom de la personne de contact :


	-
	Tél. : 
	Fax : 
	E-Mail : 

	-
	□ REG A
□ REG B
□ Registre professionnel équivalent : 

	-
	□ EPF/EPUL
□ IAUG/EAUG
□ HES/ETS
□ Autre : 

	-
	□ Architecte/ingénieur indépendant

□ Atelier d’architectes/d’ingénieurs inscrit au registre du commerce depuis le : 
□ Groupement temporaire d’architectes/d’ingénieurs depuis le : 
□ Architecte/ingénieur employé ( Autorisation de l’employeur annexée

□ Autre : 

	-
	Prestations qui seront exécutées comme membre du pool :

-

-



** 
Les rapports des associés et des membres du pool sont régis par les règles de la société simple. Chaque membre répond personnellement et solidairement des engagements pris par le pool de mandataires représenté par son pilote.
	Raison sociale du bureau** d’architecte / d’ingénieur membre du pool de mandataires :
	

	-
	Nom et prénom de la personne de contact :


	-
	Tél. : 
	Fax : 
	E-Mail : 

	-
	□ REG A
□ REG B
□ Registre professionnel équivalent : 

	-
	□ EPF/EPUL
□ IAUG/EAUG
□ HES/ETS
□ Autre : 

	-
	□ Architecte/ingénieur indépendant

□ Atelier d’architectes/d’ingénieurs inscrit au registre du commerce depuis le : 
□ Groupement temporaire d’architectes/d’ingénieurs depuis le : 
□ Architecte/ingénieur employé ( Autorisation de l’employeur annexée

□ Autre : 

	-
	Prestations qui seront exécutées comme membre du pool :

-

-



Pour rappel :

· la fiche de confirmation de participation doit parvenir par courrier postal dans le délai fixé et aux coordonnées fixées dans le programme du concours. Il appartient au concurrent de tout mettre en oeuvre pour respecter ce délai (cachet postal faisant foi) qui a été fixé afin de connaître le nombre de maquettes à commander, le cas échéant ;
· les copies de diplômes ou d’inscription au registre des architectes et des ingénieurs (REG ou équivalent) doivent être jointes avec la fiche de confirmation de participation ;
· le concurrent doit joindre avec sa fiche de confirmation de participation l’attestation sur l’honneur (annexe P1) pour chacun de ses membres ;
· une confirmation de participation ne peut plus être modifiée jusqu’à la fin de la procédure de concours ;

· si l’adjudicateur estime que le lauréat ne dispose pas de la capacité et/ou des compétences nécessaires en matière de préparation d’exécution et de suivi de chantier, ou que celles-ci s’avèrent insuffisantes, ou encore dans le but de garantir un développement du projet dans le sens des objectifs visés, de la qualité, des délais et des coûts, l’adjudicateur se réserve le droit de demander de compléter en tout temps l’équipe du lauréat avec des spécialistes choisis par l’auteur du projet et agréés par l’adjudicateur.
En outre, par sa signature à la fin de cette page, le concurrent s’engage à ce que lui, un de ses membres ou un de ses collaborateurs ne se trouve pas en conflit d’intérêt avec un des membres du jury, des suppléants ou des experts. S’il se trouve en conflit d’intérêt, il doit se retirer et ne peut pas participer à la procédure de concours. Pour le surplus, l’article 12.2 du règlement SIA 142 portant sur les concours est applicable. Pour davantage d’information, vous pouvez télécharger la directive éditée par la SIA (www.sia.ch, rubrique « Concours » ( Lignes directrices ( Document PDF « Conflits d’intérêt »).
Date : 
Ne sont valables que la ou les signatures de la ou des personnes qui possèdent le pouvoir de signature
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